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HISTOIRE OU TRADITION

A propos d'un texte d'Abram Ruchat

Personne ne disconvient plus aujourd'hui qu'il y ait un

noyau de verite historique — leur verite poetique etant hors
de cause — dans beaucoup de traditions et de legendes. Parfois
celles-ci apparaissent meme comme l'arche oil, dans le deluge
des faits, le souvenir de certains d'entre eux a traverse «l'ocean
des ages », non d'ailleurs sans subir graduellement des
modifications plus ou moins profondes. Le peuple suisse que savait-il
de son histoire primitive jusqu'ä la mise en lumiere du Pacte

de 1291 Rien que ce qu'en rapportent les traditions dites du
Grütli, qui constituaient la-dessus son credo tout entier. Ce

qui, d'ailleurs, n'a pas beaucoup change depuis lors; car
tout ce qui touche aux legendes et aux traditions a, on le

sait, la vie tres dure.
Depuis plus d'un demi-siecle, ä Morges, on entend les gens

verses dans le passe local repeter avec assurance qu'au temps de

la Savoie, il y avait en ville plusieurs chapelles secondaires,

outre la grande chapelle de la ville, alors filiale de Joulens. Et
1 on vous citera, peut-etre, ä titre d'exemple, celle de l'höpital
ou celle de Saint-Nicolas. On ne sait rien, il est vrai, de leur
emplacement, ni de ce qui les concerne sous d'autres rapports.
Mais il existe une vue ancienne de la ville (du commencement
du XVIIIe siecle, apparemment) oü plusieurs clochetons aigus
dardent leurs fleches dans le ciel morgien, cote Jura. Ces clochetons

gothiques, conserves pendant des siecles sur des edifices
desaffectes depuis longtemps, ont eu vraiment de la chance,
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si Ton se rappelle que la tour portlere ä cote de l'eglise, construite

en gros moellons, dut etre renovee a fond en 1633, apres avoir
ete rebätie dejä en 1409 L

Mais si ces clochetons sont bien sur 1'image, leur realite n'est
attestee par rien d'autre. D'adleurs, la fantaisie du peintre n'y
est sans doute pas etrangere. Quant aux chapelles elles-memes, la

question est differente.
Reportons-nous d'emblee a deux documents du quinzieme

siecle, tous deux d'une certitude et d une authenticity parfaites.
Nous voulons dire les proces verbaux des visites episcopales
de 1416 et 1453 2. Au cours de leur inspection, l'enquete des

commissaires episcopaux porta naturellement sur l'eglise parois-
siale de Joulens, sur la filiale de Morges, ainsi que sur les chapelles

et autels particulars contenus dans l'une et l autre.
En ce qui concerne la filiale de Morges, la visite du 20 octobre

1416 etablit la presence dans ce sanctuaire de quatre chapelles

et autels : domini commissarii visitarunt ecclesiam de Morgia
in qua sunt constructe quatuor Capelle... C'etaient Celles de saint

Nicolas, de saint Georges, de samt Jean Evangeliste et de saint
Antoine. II y avait en outre un autel de la Vierge Marie, mais

ll etait htigieux. En 1453, l'etat de ces chapelles etait sensible-

ment different: saint Nicolas, par exemple, etait associe avec
saint Andre 3. Mais ll apparait avec une entiere certitude que
l'existence, dans la filiale de Morges, d'un autel ou chapelle
de saint Nicolas remontait a l'epoque des ongines memes de

la ville. Et s'il y a parfois du flottement entre les donnees les

plus anciennes et Celles des deux visites, ll ressort tout ä fait
clairement des unes et des autres qu'en dehors de l'enceinte de

la filiale, aucune chapelle n'a jamais existe ä Morges, hormis
Celles du chateau et de l'höpital.

1 V. notre Morges dans le passe, pp. 114 et suiv., oil nous l'avons examinee
en detail.

2 Pour la visite de 1416, v. M.D.R. llme serie, t. XI, pp. 4 et s., et pour celle
de 1453, a la Bibliotheque de la ville de Berne. MS. H.h.III, p. 115. Les
archives cantonales vaudoises possedent une copie de ces proces verbaux
partiellement inedits.

3 Morges dans le passe, p. 115.
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** *

Comment s'expliquer des lors la tenacite de la tradition

opposee ä cette certitude Simplement par l'autorite de 1'his-

torien A. Ruchat. Au point de depart, nous trouvons son recit
de la Reformation ä Morges 1. Cent ans plus'tard, le dictionnaire
de Levade, en 1824, reproduisait son assertion. Celui de Marti-
gnier et de Crousaz, en 1867, precisait encore qu'il y avait
six chapelles dans la ville. Le president Forel, dans ses Notes,

publiees en 1895 par F.-A. Forel, tient compte des visites de

1416 et de 1453 ; il mentionne la pluralite des chapelles de

l'eglise de Joulens, mais il y a la une confusion inexplicable.
Car si Joulens possedait bien des autels particuliers, ceux que
le president Forel lui attribue en les mentionnant par leurs
vocables (saint Nicolas, saint Georges, saint Jean-Baptiste, saint

Jean-Evangeliste, saint Antoine et la sainte Vierge) sont, sauf
le troisieme, ceux que le proces verbal de 1416 mentionne dans
le meme ordre comme etant dans l'eglise de la ville. Quant au

proces verbal de 1453, Forel l a connu par les extraits de 1'abbe

Gremaud a, mais il ne lui accorde qu'une breve mention.
En somme, le president Forel parait done bien en etre reste

ä I'idee de Ruchat. Et lorsque, parlant de l'eglise de la ville, qui
etait strictement une chapelle, il ecrit: « La principale chapelle

ou eglise de Morges etait situee a l'orient de la ville », cela laisse

voir, sans le dire expressement, qu'il pensait ä une pluralite
de chapelles en ville3. Comment cet historien si perspicace

ne s'est-il pas demande alors pourquoi le proces verbal n'en
disait rien, celle de l'hopital exceptee

La tradition de la pluralite des chapelles en ville sortait done

renforcee de la publication posthume, et non preparee par leur
auteur, de ses Notes. II est bien probable que si ces pages avaient

1 A. Ruchat, Histoire de la Reformation de la Suisse, t. VI, p. 395, oil se
trouvent ces mots : «II y avait dans la ville un couvent de Cordeliers, oil est
aujourd'hui le cimetiere, outre cinq ou six chapelles ».

2 Memorial de Fribourg, IV, p. 305 et suivantes.
3 F. Forel, Notes sur l'histoire de la Ville de Morges, p. 30.



— 210 -
ete müries comme les autres ouvrages sortis de sa plume, la

sürete de leurs informations y aurait bien gagne.
Apres Forel vint Aug. Reymond, dont l'etude consciencieuse

et limpide apporte sur le passe de Morges bien des precisions
nouvelles1. Mais, sauf une breve allusion ä la visite d'eglise de

1416, il n'a pas touche au passe ecclesiastique de la ville avant
la Reformation. En revanche, il a traite largement du couvent
des Cordeliers.

* * *

Et maintenant, comment se fait-il que Ruchat soit au point
de depart de cette tradition erronee Abondamment et serieu-
sement documente, son ouvrage capital inspire la plus grande
confiance. Cependant, le savant professeur est parfois en defaut:
qui pourrait se flatter de n'y etre jamais Sur le point qui nous

occupe ici, son erreur s'explique assez simplement.
Ainsi qu'il ressort d'une lettre du Conseil de Morges (non

datee, mais qui est de fin janvier 1728 ou dun peu apres),
Ruchat s'etait adresse au Banderet Pappan afin d'obtenir les

renseignements necessaires a la partie de son Histoire traitant
de la Reformation ä Morges. Le Conseil, dans sa reponse,
declare avoir fait « fouiller dans les archives » de la ville (par
des conseillers), et communique ä l'historien, en quinze points
assez peu ordonnes, les faits constates au cours de ces recher-
ches *. De toute evidence, ceux qui y ont procede n'etaient pas

prepares ä un travail methodique approfondi. Aussi le premier
de ces quinze points debute-t-il par une erreur de terme :

« L'eglise cathedrale etait en Joulens... » Une cathedrale en Jou-
lens eüt fait tres bien dans le paysage, certes ; mais les proces-
verbaux de 1416, et plus encore ceux de 1453, montrent que
cette eglise paroissiale etait un tres modeste sanctuaire villa-
geois que la ruine guettait dejä. Apres l'avoir exactement situe,

1 Dans Mottaz, Dictiotmaire hist, et geogr. du Canton de Vaud, t. II, p. 265
et suivantes.

2 Arch. comm. de Morges, Cop de lettres /, pp. 68-69.
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le Conseil continue : «Dans la ville 1'eglise domaniale (sic)
n'etait qu'une chapelle. II y en avait encore plusieurs autres,

comme a l'höpital celle de saint Nicolas. »1

La suite de cette reponse n'importe pas ici. Mais comme,
par de nombreuses precisions de dates et autres, l'impression

qu elle fit sur Ruchat fut sans doute tres bonne, il n'hesita pas
ä se servir des donnees ainsi obtenues, en interpretant extensi-

vement la donnee vague concernant ces chapelles.
Messieurs du Conseil n'avaient pas aborde de front l'etude

du probleme que pretendait resoudre le premier de leurs quinze
points. Un sondage superficiel avait du leur suffire ; car la

requete de l'historien n'avait pas trait ä cela essentiellement,
mais aux faits connexes de la Reformation, dont il s'occupait
avant tout. Or ä cet egard le depouillement des registres anciens
des archives de Morges a ete bien fait, et Ruchat ne s'est pas
ecarte de la verite en utilisant ces renseignements.

Si done, sur un point, il est en defaut, e'est que le Conseil de

Morges l'y a induit tres involontairement. Son erreur a fait des

lors un long chemin ; elle a produit et nourri une tradition
locale vivace contenant une part de verite qui, sans cela, aurait
sombre dans un oubli complet.

E. Küpper

1 II y a lä une erreur encore. Les commissaires episcopaux die 1453 ont note
que la chapelle de Thöpital etait au vocable de la Sainte Trinite.
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